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SAUMUR, 7 MVRS 

QUERELLES INTESTINES 

La série des révélations qu'il serait plus 
exact d'appeler les accusations, continue dans 
les journaux républicains. L'ardeur de tous 
ces gens à s'accuser réciproquement est véri-
tablement sans seconde. Non seulement per-
sonne ne veut s'imposer silence, mais de nou-
velles voix s'élèvent. On enlend bien que 
nous ne saurions garantir la valeur de tous ces 
• racontars». Il est curieux toutefois de les 
noter au passage en se souvenant du vieux 
proverbe français qui assure qu'il n'y a pas de 
fumée sans feu. 

Les journaux encore fidèles à M. Conslans 
s'efforcent surtout en ce moment de tirer parti 
de certaine affaire d'équipements militaires 
qui engagerait gravement la responsabilité du 
ministre de la guerre. .Nous n'aurons garde de 
porter un jugement sur un aff.iire qui est loin 
d'être élucidée, au point de vue des responsa-
bilités, par les récils qu'on trouve dans certains 
journaux républicains. Ajoutons que dans cer-
tains milieux, on parle d'une attaque plus sé-
rieuse. Un journal du soir publierait des do-
cuments sous le poids desquels on pourrait 
croire que M. de Freycinet fléchira. 

En attendant, nous devons signaler les vives 
allaques dirigées par M. Laurent, dans b 
Matin, contre M. Hibot, attaques qui ne por-
tent d'ailleurs, on doit le reconnaître, que sur 
la politique suivie par le ministre des affaires 
étrangères, terrain qui doit être assurément 
Lissé libre à la controverse. 

Pour en revenir à M. de Freycinet, xm sait 
que M. Laurent l'avait accusé, dans te Jour, de 
s'être mis en relations avec M. Henri Roche-
fort pour obtenir de celui-ci qu'il attaquât M. 
Contins. M. Andrieux, auquel on prêtait un 
certain rôle dans celte affaire, proleste qu'iln'y 
est pour rien. M. Rochefort, de son côté, avisé 
par dépèche, oppose un démenti formel aux 
bruits répandus sur son compte et ajoute que 
demain.il répondra d'une façon plus complète. 
En attendant, une note de XIntransigeant fait 
remarquer que les allaques de a journal con-
tre le minislre de la guerre n'ont nullement 
été atténuées àparlirde la date qu'indiquait M. 
Laurent. 

Le Figaro enlre à son tour en scène. Un 
long article, publié en lête de ses colonnes, a 
pour objet d'établir que pendant tout le cours 
delà crise ministérielle, l'atlilude de M. Car-
no1 a élé d'une correction absolue. Ce qui 
frappe le plus vivement à la lecture de ce plai-
doyer, c'est la vivacité des attaques, soit direc-
ts soit par insinuation, contre M. Constans.On 
a'sse à entendre que les deux principaux re-
proches adressés à l'ancien minière étaient 
8

0Q refus de poursuivre l'Intransigeant et 
« Usage exagéré » des londs secrets qui le 
conduisait à « former à son tour, à son profit 
Personnel, un petit Etat dans. l'Etat » et à de-
Temr «une puissance aussi terrible sinon aussi g^ible que M. Boulier». Mais, aj,ute-l-on, 
"'• t.ainoi 

ments qui pourraient êlre publiés et démontre-
raient que M. Constans a été plus servi par les 
circonstances que par ses talents. 

Oh dit que cet article du Figaro est le pre-
mier d'une série. Nous aurons donc l'occasion 
de revenir sur ce sujet. 

Après les émotions de la veille, nous avons 
eu samedi une toute petite séance tranquille 
consacrée à la liquidation d'un ordre du jour 
qui commençait à sentir le rance. 

On a tout d'abord un peu discuté autour 
d'une demande de crédit pour la ville d'An-
goulème qui a nécessité un scrutin... Puis M. 
Barthou est venu demander l'urgence pour uu 
projet de loi tendant à modifier la législation 
en usage pour l'élection des conseillers d'ar-
rondissement. Cette modification, adoptée eu 
principe par toute la Chambre, a été l'objet 
d'une observation de la part de M. Jolibois, 
lorsqu'il s'est agi de décider la discussion im-
médiate que l'honorable orateur a jugé de 
nature à empêcher une élude suffisante du 
projet. 

La fin de la séance a été occupée par uu 
long, long, long discours de M. Hémon, le-
quel a repris, après deux mois d'interruption, 
un discours sur la censure dramatique, com-
mencé dans la séance du 18 janvier dernier. H 
se prononce pour le maintien de la censure 
qui tient en respect les spéculateurs en obscé-
nité et les trafiquants dd scandales. 

M. Guillemet, rapporteur, au nom de la 
commission, a réclamé pour- le théâtre le ré-
gime de droit commun, qu'on accorde aux 
journalistes et aux orateurs des réunions pu-
bliques. La censure n'a pas empêché le scan-
dale du Théâtre Réaliste. Selon la commission, 
le seul remède, c'est la liberté; elle demande 
un essai de Irois ans. 

MM. Antonin Proust, Michou et autres ont 
répondu avec un intérêt modeste et l'on s'est 
séparé sur le coup de six heures moins un 
quart après avoir, conformément à la demande 
de M. le ministre Bourgeois, rejeté le projet 
de loi. 

INFORMATIONS 

n est inieiveiiu en rien dans les 
m c.»ïô|têj

?
oiént libres de M. Loubet. A la 

utl Ofl I article on parle vaguement de docu-

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 

Voici le résultat des élections législatives qui 
ont eu lieu hier : 

Brest.—B«J d'HuIst est élu par 11,103 voixi 
sans concurrent, en remplacement de M,r 

Freppel. 

Béthune.— M. Lamondin, socialiste, est élu 
par 8,768 voix, contre 7,030 à M. Delisse,con-
servateur. 

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES 

Conformément aux décisions du précédent 
ministère, le gouvernement vient de maintenir 
la date du Ier mai pour les élections munici-
pales. 

RÉVÉLATIONS ANNONCÉES 

On annonce qu'un député de la gauche, mu-

nis de renseignements authentiques sur les 
dessous tle la crise ministérielle, doit saisir 
la Chambre des documents dont il est en pos-
session. 

L'Univers dit que M. Ricard est protestant; 
les Tablettes des Deux-Char entes, que son chef 
de cabinet, M. Lyon, est Israélite. 

Voilà encore une bizarrerie de notre régime; 
ces deux hommes vont diriger le ministère 
des cultes et commander à des prêtre» catho-
liques. 

Le Tice-amiral Jurien de la Graviére est 
mort hier matin, à l'âge de 80 ans. 

La partie marquante de sa carrière est le 
rôle important qu'il a joué pendant ia guerre 
du Mexique. 

Il laisse plusieurs ouvrages remarquables 
sur des questions de marine. 

Il était membre de l'Académie française. 

VILLÉGIATURE ROYALE 

La reine d'Angleterre quittera Portsmouth 
le 17 mars pour se rendre à Hyéres, où Sa 
Majesté arrivera le 19, à 1 heure de l'après-
midi, et où Elle compte passer quelques semai-
nes. 

La reine Victoria doit habiter l'hôtel Coste-
belle, qui est prêt à la recevoir. 

Par suite de la mort récente du duc de Cla-
rence, la reine voyagera dans le plus strict 
incognito et. en raison de son deuil, elle a 
exprimé le désir qu'il ne lui soit rendu aucun 
honneur militaire. 

UN ESPION A TOULON 

L'instruction de l'affaire Aurilio se poursuit 
activement. Le juge chargé de l'enquête a reçu 
d'importantes dépositions, notamment celle de 
la logeuse d'Auiïlio, qui a déclaré qu'il rece-
vait souvent des mandats d'Italie. Ce fait a élé 
vérifié à la poste. 

Il paraît, en outre. qu'Aurilio était en rela-
tions suivies avec le vice-cousul italien de Tou-
lon et le consul de Nice. 

Le juge d'instruction vient de découvrir une 
pièce importante relative à la culpabilité de 
l'espion Aurilio. 

Il s'agit d'une lettre que cet individu aurait 
reçue de Rome, il y a quelque temps. 

Dans cette lettre, on lui reprochait d'avoir 
envoyé des renseignements sans intérêt et on 
lui recommandait de mener plus sérieusement 
ses enquêtes. 

On lui expédiait néanmoins cent francs pour 
le dédommager. 

Ce serait à la suite de cette lettre qu'Aurilio 
reprit le train d'Italie pour renouveler ses pro-
positions d'espionnage. 

UN DÉSERTEUR ALLEMAND 

Le 2 mars, est passé à Reims, se rendant à 
Saint-Quentin, un déserteur allemand nommé 
Gustave Vogt, âgé de 29 ans, né à Leipzig 
(Saxe). 

Incorporé d'abord au 103" de ligne allemand 
à Strasbourg, il déserta le I" février 1885 et 
alla se constituer prisonnier à la gendarmerie 
de Nancy. Il contracta un engagement, dt cinq 

ans dans la légion étrangère, où il servit avec 
beaucoup de dévouement, prit part à la cam-
pagne du Tonkin et reçut la médaille commé-
morative. 

Une fois libéré, il vint s'installer à Saint-
Quentin, où il fut employé chez un marchand 
de journaux. 

Voulant se faire naturaliser Français et re-
voir en même temps ses parents, Vogt résolut 
de se rendre en Saxe. Mais, craignant d'être 
reconnu, il fixa, de concert avec sa famille, un 
rendez-vous à Metz. 

Malheureusement, il fut reconnu dans cette 
ville par un ancien soldat du 105*. Vogt fut ar-
rêté et condamné à quinze mois de forteresse. 
Sa peine expirée, il fut réintégré au 103* pour 
terminer son service. 

Quoique étroitement surveillé, Vogt a réussi 
à déserter une seconde fois, en emportant son 
fusil, son sabre, son uniforme et deux paquets 
de cartouches. 

Il a passé la frontière et s'est rendu à ta 
gendarmerie de Birrey, où il a demandé à être 
reconduit à Saint-Quentin. 

Vogt va se faire naturaliser Français. 

Littérature et grosse caisse 
On parlait beaucoup, il y a quelque temps, 

d'un livre honteux. C'était une œuvre de dé-
but, — et un scandale. 

Scandale... Début... Ces deux mots sont si 
étroitement mariés dans ma tête, qu'ils me han-
tent. Je suis dans un de ces moments dont 
parle Veuillot, et où « on écrirait à raison d'uu 
mois de prison par ligne ». Début... Scandale... 
Parlons un peu de cette parenté et désœuvrés 
qu'elle nous donne. 

Il fut an temps, celui du romantisme, où 
début n'appelait pas, n'exigeait pas scandale. 
On débutait obscurément. Que les « vestons 
rouges • et la « bataille A'Hernani » ne vous 
trompent pas: la bataille à'Hernani », les 
vestons rouges » n'étaient que des épisodes ; 
— le reste du temps, on travaillait dans l'om-
bre, on peinait presque sans espoir de succès. 
C'était, pour les uns, la Bohême triste, avec 
les livres enfantés dans des mansardes, les dra-
mes forgés sur une table sale, entre les cligno-
tements de la lampe et la noirceur béante de 
l'àtre sans feu ; pour d'autres, c'étaient les 
compilations mal rétribuées, vous laissant à 
peine, par intervalles, le temps de rouler une 
strophe ou de ciseler une phrase: pour tous, 
ou à peu près, c'était l'absolue et cruelle cer-
titude que la fortune, la gloire, les éditeurs, les 
directeurs complaisants, l'attention des criti-
ques, tout cela viendrait après. Après! un mot 
mélancolique, mais un mot que les vaillants 
acceptent, — ceux qui ont la probité de leur 
art, et qui s'y tiennent, comme à la dernière 
épave, dans ce naufrage moral auquel nous 
assistons. 

Donc, en ce temps-là, on était ambitieux, 
impatient, brûlant de fièvre; on se tuait à la 
besogne, on fouillait toutes les originalités, on 
tombait dans le burlesque, on chutait dans 
l'absurde, mais on gardait du moins ce fier 
désir, cet orgueil de^vouloir, impeser J'oeuvre,, 
la faire accepter par la valeur d'œuvre, sans 



battre monnaie sur les hontes politiques, les 
lâchetés militaires, les turpitudes sociales, tout 
ce qui * tire l'œil » et le salit. Ou publiait vo-
lume sur volume. Le premier se Tendait à cent 
exemplaires, le second à cent dix, le succès 
venait lentement, à force de labeur. 

Peut-être on jour, par aventure, risquait-on 
quelque livre hardi, — hardi au sens que les 
moralistes réprouvent. Ce n'était là qu'un 
hasard, une fugue violente, mais une fugue. 
Aujourd'hui, c'est un calcul. Je disais mal : — 
C'est un principe. 

Voici, en effet, pour percer, la logique, l'u-
nique et presque obligatoire marche à suivre. 
Dans le « monde », dans les faubourgs popu-
laciers, dans les rues mal lamées, sous le bour-
geron de l'ouvrier, la veste du paysan, sous le 
dulman de l'officier ou la soutane du prêtre, 
on cherche partout, de la sacristie à la caserne, 
— et encore ailleurs, — quelque monstrueux 
détail, quelque vice non encore exploité, quel-
que belle crapulerie inédite. 

Le sujet trouvé, — et c'est facile, — reste à 
le mettre en basse-œuvre. On s'en va dans une 
bibliothèque; afin d'attraper le style de l'ob-
servation minutieuse, on relit les Sœurs Va-
tard, ou tout autre roman du même goût; 
c'est la veillée des armes. 

Puis on saisit ses cahiers de notes des ordu-
res entendues, des confidences de souillons 
surprises derrière une porte. On collationne 
le tout, on le partage, — à dose, égale de can-
tbaridine, — entre une trentaine de chapitres 
« documentés » ; on trouve un litre, — oh,! 
ces titres I —et c'est fait. L'éJileur rechigne 
d'abord: « Hum 1 un jeune... Pas connu... 
Hum I Enfin... » Le jeune s'explique. Il a des 
« relations de presse » : cela fera une solide 
réclame. Et puis, voyez le titre du « bou-
quin! » L'éditeur regarde: « Pas mal... et 
vous dites, jeune homme, que vous con-
naissez le gros Un Tel? Hum! Allons! on 
verra... » 

El voilà comment, un mois plus tard, appa-
raît aux vitrines, — sous le vient de paraître 
et ses lettres noires en relief, — un volume 
jaune ou rouge, avec, au-dessous d'un litre 
plus ou moins putride, celle affirmation flat-
teuses Mœurs contemporaines. 

Je ne vous citerai pas d'exemples, n'est-ce 
pas? Copier des noms, ce serait s'associer au 
tam-tam, — et je crois qu'on en fait trop. Je 
ne vous énumère ni les livres qui nous ont 
montré la bourgeoisie en pourriture, ni ceux 
qui ont bavé sur l'enfance, ni ceux,—une 
bonne trentaiue, — qui ont traîné l'armée 
jusqu'au plus noir et au plus fétide de la 
boue. 

Il me faudrait soixante lignes pourénumé-
rer seulement, — sans même ajouter des points 
d'exclamation entre parenthèses I — lous les 
livres de début qui ont essayé de faire, qui ont 
quelquefois fait la réputation d'un homme, 
grâce aux éclats et dans le saisissement d'uu 

scandale large, épanoui. La Presse s'agite: elle 
a grand tort, la Presse, et elle ferait mieux de 
s'entendre pour une loyale et généreuse cons-
piration du silence. Mais enfin la Presse prend 
une autre idée de son rôle : donc, elle s'agite, 
et les horions qu'elle distribue lui sont prétex-
tes à chroniques. 

Ces horions, d'ailleurs, contribuent à la ré-
putation naissante. Le romancier les escomp-
tait d'avance. Il les a, — et peut-être une 
condamnation, très bénigne, pour compléter 
la réclame. Maintenant, son traité passé avec 
l'éditeur, il pourra aller eu paix, cherchant, 

de-ci, de-là, quelque nouveau désenfouisse-
menl à faire. Que dis-je? Il n'aura même plus 
besoin d'être malpropre. Qu'il publie des ber-
quinades, si la plume lui en dit! Le coup de 
lamtam a porté, l'homme est célèbre, le volume 
se Yend, — le public paie. 

Paiera-l-il toujours? Hélas! Oui. S'il ne 
payait plus, si même il payait moins, le débu-
tant ne se ferait pas un devoir de préparer son 
petit scandale, l'éditeur n'en trafiquerait pas : 
le commerce des hontes tomberait à zéro. Et 
comme vous les verriez se taire, toutes les 
prétendues « révélations ! D El comme on ces-
serait de généraliser les exceptions sinistres ! 
El quelle débandade ce serait de tous les petits 
cyniques qui prétendent acheter la gloire avec 
un peu de parfum rance, de papotage et de fiel I 

Ah 1 le beaucoup de balai, songez-y donc ! 
Il tarde, le coup de balai; mais il viendra, 

quand la société se sera refaite, l'art aussi, la 
pensée entière, et que de toutes ces couvertu-
res rouges ou jaunes, de toutes ces célébrités 
d'une heure, il restera du papier à revendre et 
des noms à chercher dans le Vapereau de 
demain I .Le tam-tam sera tombé alors, et les 
coup, de trompettes de \'intercieu), et la grosse 
caisse de la réclame ; et quand reprendra le 
cor ù'Hernani, avec la mélodie des Nuits et de 
Jocclyn, avec la voix du divin Racine, nos 
oreilles seront vengées. 

(Le Pays.) CH. FUSTER. 
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NOUVELLES MILITAIRES 

24 Feuilleton de l'Écho Saumurois 

L'AMODR DE JACQUES 
PAR CHARLES FUSTER 

XXIX 

Jacques n'ira pas dormir. Jacquesse connaît ; 
trente-deux ans de vie avec lui-même lui ont 
fait faire l'apprentissage de son cœur; il sait 
ce cœur lâche, ce cœur tout prêt aux défail-
lances ; après l'exaltation de ce soir, il prévoit 
l'abattement de demain ; pour être sûr d'aller 
jusqu'au bout, il faut en finir de suite. Et, 
comme ivre, s'enfonçant dans sa décision pour 
fuir ses incertitudes. Jacques est pareilau cons-
crit qui, pour éviter la peur, se jetterait dans 
la mêlée, qui échapperait au frisson par l'ac-
tion aveugle; d'un seul coup, toute son éner-
gie lui est montée à la tète ; Jacques a pris le 
chemin de la grille. 

Depuis que Jacques n'a pas ébranlé la petite 
sonnette, dixjoursse sont suivis. Tout d'abord, 
nul n'aurait pu s'en étonner : un blessé à gué-
rir, des soins, des précautions de toutes les 
heure* I Mais la civière a passé devant la grille, 

l'autre jour ; et, depuis, Suzanne n'a plus revu 
Jacques. 

Que se passe-t-il au fond du cœur obscur 
de Suzanne? Quand il se parle à lui-même, 
quand il s'exhorte au courage, qu'il raisonne 
son sacrifice, Jacques ne se dit pas seulement : 
« Elle est toute jeune ; je suis presque vieux ! » 
Ou bien : « Il l'aime ; il i'aimait avant moi ; il 
a voulu se tuer pour elle ! » Jacques se dit sur-
tout: «Elle ne m'aime pas... Elle ne peut pas 
m aimer... Non, non, mille fois non, — elle ne 
m'aime pas !» Et si elle s'interrogeait, tout au 
fond, Suzanne elle-même ne saurait que ré-

pondre. 
Elle n'avait pas trahi Jean, pas oublié le 

petit ami d'enfance; peut-être bien que, dans 
le plus intime repli de ce cœur, il y a quel-
que chose pour le fils da marchand de mou-
tous ; la vie a eu beau passer là-dessus, le 
couvent avec son mysticisme, la conversation 
des fillettes plus riches, et surtout, surtout, la 
marche des année s, de ces années adolescentes 
qui comptent triple : Suzaune se rappelle en-
core ses émotions d'enfant, les images regar-
dées à deux, les beaux serments prêtés de lout 
cœur, les larmes pour un retard de Jean, tout 
le reste. Quand «lie a vu Jean blessé, elle a eu 

Pour faire suite à son article sur le bal des 
Saint-Cyriens, le Figaro dit que le Comité d'or-
ganisation, présidé par le colonel de La Nou-
velle, tient à lui donner un caractère tout fami-
lial. 

Le nombre des billets sera donc limité. Ils 
seront exclusivement réservés aux élèves de 
Saint-Cyr, à leurs familles et à leurs amis. Ils 
porteront le nom de la personne à qui ils auront 
été vendus. 

Ce sera donc un vrai bal de jeunes gens et de 
jeunes filles pour lequel il faudra montrer 
« patte blanche ». 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

TEMPÉRATURE 

La température est toujours très dure et 
cause, paraît-il, de véritables désastres dans la 
campagne. 

Le thermomètre est encore descendu les 
deux dernières nuits à 5 et 6 degrés au-dessous 
de zéro. 

Dans la journée, il ne s'élève guère qu'à 
zéro. 

Le vent d'Est est glacial et rend encore le 
froid moins supportable. 

LES NOUVEAUX TARIFS DE CHEMINS 
DE FER 

On sait que les nouveaux tarifs seront appli-
qués à partir du 1er avril 1892, soit dans trois 
semaines. Il n'est pas inutile de s'en occuper 
encore une lois. 

Nous rappelons d'abord que les dégrève-
ments consentis par l'Etat et les Compagnies 
s'élèvent ensemble à la^somme considérable de 
89 millions : 48 millions sont abandonnés par 
l'Etat, 41 millions par les Compagnies. 

Pour les voyageurs, les réductions consen-
ties montenl à 74 millions : 41 millions pro-
viennent de l'Etat, 33 millions des Compa-
gnies. 

Pour les marchandises en grande vitesse, 
'es réductions consenties sont de 15 millions : 
l'Etal abandonne 7 millions, les Compagnies 8 
millions. 

L'Etal consent les réductions suivantes : 
En ce qui concerne les voyageurs, l'impôt 

est réduit de 23,20 0/0 à 12 0/0, la surtaxe 
établie par la loi de 1890 étant supprimée; 

En ce qui concerne les transports à grande 
vitesse des me.-sageries, denrées et bestiaux, 
les taxes proportionnelles perçues au profit de 
l'Etat sont supprimées en totalité. 

Si on ajoute à ces réductions consenties par 
l'Etat celles provenant des Compagnies, voici 

quels seront les tarifs appliqués à partir du 
1" avril prochain : 

1° Pour les voyageurs : 
Billets simples (tarif kilométrique) : 

1" classe 2e classe 

Tarif actuel... 
Tarif nouveau. 

12 c. 32 
11 c. 20 

Réduction 

Réduction 0/0... 9.09 18.18 

Billets d'aller et retour (tarif double-kilomé-
trique) : 

Ire classe 2» classe 3e c|asie 

Tarif actuel 18 c. 48 13 c. 86 10 c~364 

Tarif nouveau... 16 c. 80 12 c. 096 7 c. 885 

Réduction 1 c. 68 1 c. 764 2 c. 379 

Réduction 0/0... 9.09 12.72 22.42 

Les billets à demi-place bénéficieront d'une 
réduction proportionnelle à celle des billets 
simples. 

Les tarifs d'abonnement, billets de bains de 
mer. d'excursion, etc., bénéficieront d'une ré-
duction sur les prix actuels égale au montant 
de l'impôt supprimé (11,20 0/0). 

2° Pour les marchandises en grande vi-
tesse : 

Les messageries de toute nature, d'un poids 
supérieur à 40 kilogrammes, seront soumises 
à un barème kilométrique, commun à tous les 
grands réseaux, partant de la b ise initiale de 
32 c, et s'abaissant progressivement jusqu'à 
14 c. au-delà de 1,000 kilomètres (taxekilomé-
trique actuelle, 36 c). 

Les colis de toute nature, d'un poids égal 
ou inférieur à 40 kilogrammes, seront soumis 
à un barème kilométrique, commun à tous les 
grands réseaux, parlant de la base initiait)de 
35 c, et s'abaissant progressivement jusqu'à 
25 c. au-delà de 1,000 kilomètres (taxe kilo-
métrique actuelle, 45 c). 

Pour les denrées d'un poids supérieur à 40 
kilogrammes, application d'un tarif commun à 
tous les grands réseaux, comportant un ba-
rème kilométrique à base initiale de 24 ci, s'a-
baissant à 10 c. 5 au-delà de 1,100 kilomètres 
(taxe kilométrique actuelle, 36 c). 

Pour les animaux vivants et les voitures, les 
prix actuels seront réduits de 20 0/0. 

Enfin les frais accessoires seront ramenés au 

même taux que pour la petite vitesse. 

COUR D'APPEL D'ANGERS 

A udience du 4 mars 

Un sieur Louis HarJouin, demeurant à Var-
rains, fait appel d'un jugement du tribunal d» 
Saumur. en date du 30 décembre I89I, le con-
damnant à huit jours de prison pour banque-
route simple, et lui faisant l'application de IJ 

loi Bérenger. 
Me Chevrier, du barreau de Saumur, a plaidé 

l'acquittement. 

un chagrin vrai ; quand le brancard est apparu 
devant la grille, la lête blonde s'est anxieuse-
ment penchée, et, ce soir-là, surtout, Suzanne 
n'a plus vu clair en elle-même. Depuis, très 
souvent, elle a interrogé la bonne, qui prenait 
des nouvelles chez le marchand de moulons. 
Elle a même, avant-hier, arrêté la vieille Lis-
beth. Quand Lisbeth, toute rayonnante, lui a 
parlé des bouillons, des œufs, des forces reve-
nues, du docteur rassuré, Suzanne en a été 
très heureuse. Elle verrait Jean arriver, qu'elle 
lui len irait se< deux mains, qu'elle voudrait 
le consoler, et, s'il lui rappelait les promena-
des à deux dans les ornières, les éenappées 
folles, le temps où ils effrayaient les cailles, 
Suzanne aurait le cœur très doucement remué. 

«Mais voilà», —comme dirait le marchand 
de moutons, — mais voilà... Ce qui, bien da-
vantage, inquiète Suzanne et la rend nerveuse, 
c'est cetle disparition du «grand ami». Su-
zanne n'a jamais lu de traité sur l'amitié et sur 
l'amour ; elle ne fait pas de ces parallèles, ni 
même beaucoup de nuances. Si, avec elle, nous 
voulions déchiffrer son cœur, nous n'y verrions 
pas grand chose: c'est un cœur tout chargé de 
sentiments, un cœur très rempli, un cœur trop 
riche, mais qui a oubliéd'éelairer sa lanterne. 

Jacques n'est ni le fiancé de Suzanne, ni même 
son amoureux: ce n'est pourtant pas comme 
un frère aîné qu'elle voit dans ses rêves. D'une 
part, avec de petits frémissements, elle se rap-
pelle la pression de ses mains fines; elle sait, 
d'autre part, que Jacques est un grand artiste, 
un de ceux pour qui les liens ne sont pas faits; 
elle sait qu'il a trente-deux ans, qu'il a aime 
beaucoup de femmes; et, pourtant, ce n est 
pas de l'absence d'un ami que Suzanne aurait 
le cœur si gros. Une fois, — la nuit après la 
fête, — Suzanne a vu en rêve le blessé, ce mal-
heureux Jean tout pâle, droit devant elle. C est 
étrange I le blessé avait la voix de Jacques, 
blessé disait: « Petite amie...» Et, dans ce 
trouble de tous ses sentiments confondus, SU" 
zanne ne démêle plus rien, n'essaie de rien 

démêler; seulement elle trouve que 
tarde bien à venir. 

Quand le coup de sonnette, très faible, are* 
lenti, — ce coup de sonnette avant lequel <"> 
coulé dix minutes de sueurs froides, de tre>* 
sauts, de mortelle hésitation,— Suzanneve»a!l' 

avec la bonne, de menercoucher le vieux |'8re' 
Le cœur lui a battu à se casser ; et l»r»1 
une lampe à la main, elle a descendu leslri)l 

marches, qu'elle a vu Jacques derrière la grille» 



M. Le Puiltevin a demandé la confirmation 

du jugement. 
La Cour a confirmé quant à la culpabilité, 

mais a changé la pjine d'emprisonnement en 
16 fr. d'amende, sans supprimer le bénéfice de 
la loi Bérenger. {Patriote.) 

SOUSCRIPTION 
POUR 

L'Université catholique d'Anger3 

M. Blavier, sénateur, 500 fr. — M. le comte 
Zacnarie duReau, conseiller général, 1,000'fr. 
— Anonyme d'Angers, 1,000 fr. — M. le vi-
comte de Maquillé, à Saumur, 1,000 fr. — 
jl«Hersart du Buron, 1,000 fr. — Mm" de La 
Boriciére, 500 fr.—M. le comte Ch. de Quatre-
barbes, 500 fr. —M. Toutin, à Angers, 500 fr. 
_- M°" Hobert, à Candé, 500 fr. — Anonyme 
d'Angers, 500 fr. — Mlle Lenoir, à Angers, 

200 fr. 
M. le marquis de Dreux-Brezé, 300 fr. — 

M. Louis de Farcy, à Angers, 200 fr. — M. 
Maurice de Farcy, à Angers, 100 fr. — M. Pau-
mard, à Angers, 100 fr. — M™" de la Rue du 
Can, à Angers, 100 fr. — M. de la Loge, à 
Aogers, 100 fr.—M"* Jamet, à Angers. 100 fr. 
—M"" la supérieure de..., 100 fr.— M*f Ches-
neau, vicaire capitulaire, 200 fr. — Mgr Pes-
sard, vicaire capitulaire, 200 fr. — M*' Mari-
court, 200 fr. — M. le chanoine Grimault, 

100 fr. 
Le T. R. PéreAbbé de Bellefontaine, 100 fr. 

— M. le Supérieur du Grand-Séminaire, 500 fr. 
— M. l'abbé Pasquier, doyen de la Faculté 
des Lettres, 100 fr. — M. l'abbé Thibault, se-
crétaire général de l'Évëché, 100 fr. — M. 
l'abbé Pinier, secrétaire à I Évôché, 100 fr. — 
M. l'abbé Urseau, secrétaire à l'Évôché, 1011 fr. 
— M. Cosnier, à Angers, 200 fr. — M. et Mm* 
de Villeneuve, à Tiercé, 500 fr. — Mlle de 
Loslange, à Angrie, 300 fr. 

Une Communauté religieuse d'Angers, 
1,000 fr. — M. le Supérieur et MM. les Pro-
fesseurs du Petit-Séminaire Mongazon, 260 fr. 
— M. l'abbé Gouby, directeur du Pensionnat 
Saint-Urbain, 50 fr. — Plusieurs Professeurs 
du Pensionnat Saint-Urbain, 40 fr. — M. 
l'abbé Perdreau, aumônier des Petites-Sceurs-
des-Pauvres, 10 fr. —M. l'abbé Pénot, curé de 
Saint-Joseph, 100 fr. — M. l'abbé Combes, 
curé de Saint-Barlhélemy, 20 fr. 

Mme Fourmy, àSaiut-Barthélemy, 100 fr. — 
Anonyme de Saint-Barthélemy, 20 fr. — Ano-
nyme de la Sa!!e-de-Vihiers, 5 fr.—M. L..., 20 fr. 
— M. le vicomte de Rochebouët. 200 fr. — 
M. le capitaine Rupjrt, 10 fr. — Le R. P. X..., 
d'Angers, 100 fr. — Les Servantes des Pau-
vres, 100 fr. — M. Maurice Richou, 50 fr. — 
M. le baron de Monticourt, 100 fr. — M. 
Merlet, sénateur, 200 fr.—M. le comte de Maillé, 
député, 500 fr. — M. de Mieulle (des Briot-

tières), 100 fr. — Anonyme de la Trinité, 
100 fr. — Mlle Désirée Beaudouin, 10 fr. 

M. de la Bévière, 100 fr. — M. Bordeaux-
Monlrieux, 200 fr.— Mme de Bernard du Port, 
300 fr. — Mme G. de Roussigny, 200 fr.— M. 
du Mas, rue De^'ardins, 200 fr. — M. Genest-
Launay, boulevard de la Mairie, 200 fr. — M. 
et Mme Charbonnier, 5 fr. - Anonyme d'An-
gers, 40 fr. — Les étudiants ecclésiastiques de 
l'école Saint-Aubin (diocèses de Tours, Nantes, 
Le Mans, Luçon, Laval, Coutances et Angers), 
200 fr. — M. Crosnier, professeur à l'école 
Saint-Aubin, 50 fr. 

M. Usureau, surveillant à l'école Saint-Au-
bin, 25 fr. — M. Annereau, professeur à l'ins-
titut Richelieu, 5 fr. — M. Eudes, professeur à 
l'institution Richelieu, 5 fr. — M. Rethoré, 
aumônier des Servantes du Saint-Sacrement, 
10 fr. — M. le Dr Ern. Laroche, à Angers, 300 
francs. — Anonyme, 500 fr. — M. le comte de 
Quatrebarbes, à Morannes, 500 fr. — M. Gar-
dereau, à Angers, 100 fr. — M. le comte J. de 
la Bouillerie, à Paris, 500 fr. 

Anonyme d'Angers, 300 fr. — M. le baron 
de la Vingtrie, à Angers, 200 fr. — M. et Mme 
Couette, à Angers, 20 fr. — Anonyme, 2 fr. — 
Anonyme, de Tuouarcé, 5 fr. — M. Etienne 
Maurier, à Angers, 5 fr. — M. Maurice Neveu, 
à Angers, 200 fr. — M. Neveu-Avenant, à An-
gers, 200 fr. — Mme André Joûbert, à Angers. 
1,000 fr. — Mme Trouillet, à Angers, 1,000 
francs. — M. Yves Jallot, à Saint-Martin-la-
Forêl, 1,000 fr. 

M. le général marquis d'Andigné, sénateur, 
1,000 fr. — M. Louis Mayaud, à Saumur, 500 
francs. — M. Albert Mayaud, à Saumur, 500 
francs. — Communauté de Sainte-Marie-la-
Forèt, à Angers, 100 fr. — M. le supérieur et 
la communauté de la Pommeraye, 200 fr. — 
Communauté de Sainte-Marie de Torfou, 100 
francs.—M. de la Bourdonnaye, député, 200fr. 
— M. le comte Léonce de Terves, député, 500 
francs. — Mme la comtesse de Saint-Pern, 
2 000 fr.—Mme la vicomtesse des Cars, 1,000 
francs. — M. F. de Charette, de Briançon, 
300 fr. — Deux professeurs du pensionnat 
Saint-Urbain, 10 fr. — Mme Dély, à Angers, 
100 fr. — M. Théodore Pavie, 200 fr. — Le 
R. P. Dom Cliamard, prieur de Saint-Maur, 
20 fr. — M. le baron de Candé, à Noyanl-la-
Gravoyére, 20 fr. — M. le chanoine Dubois, 
50 fr. — M. le chanoine Rogeron, 100 fr. — 
La Communauté des Servantes du Saint-Sacre-
ment, 100 fr. — M. Edouard de Lacotardière, 
100 fr. 

M. l'abbé Hublot, curé de Sainte-Thérèse, 
40 fr. — M. le chanoine Cherruati, 20 fr. — 
M. l'abbé Frouin, vicaire à Saint-Sylvain, 15 fr. 
— M. le chanoine Goupil, 100 fr.—Anonymes 
d'Angers, 200 fr. — M. le chanoine Mâchefer, 
100 fr. 

Total: 28,552 fr. (4 suivre.) 

elle n'a pu trouver un mot. Elle lui a, d'un 
signe, montré la maison ; il a montré, lui, la 
petite charmille, le banc sur lequel ils s'as-
seyaient; et, à quelques pas de la lampe, où 
viennent se brûler les papillons de nuit, sur le 
banc encore mouillé, dans la fraîcheur de la 
nuit bleue, à côté des fleurs qui sentent fort, 
Suzanne et Jacques sont là, ne disant rien. 

Sur la route, un char attardé grince des 
essieux. Ou entend des :« Va donc, cocotte! », 
des : «H irJi, la grise l ». Puis le silence reprend, 
le voluptueux silence à peine entrecoupé par 
une ou deux roulades de rossignol, et le bruit 
très léger de l'eau qui court dans le gazon. 

«Comme vous avez tardé, méchant ami I » 
Jacques veut faire son devoir, le bien faire; 

Jacques ne veut pas rester en chemin ; il s'est 
exhort !, s'est supplié, s'est mis en garde contre 
les faiblesses ; il faut commencer de suite, tout 
briser de suite ; il faut parler de Jean. 

Jacques parle de Jean. Il dit toutes les réso-
lutions du pauvre diable ; il dit... 

Mais Suzanne n'entend pas ce que Jacques 
{"t; peu à peu, Suzanne s'est rapprochée; dans 
le désordre de toutes ses pensées, Suzanne 
ne demande pas au musicien s'il l'aime, Su-
zanne ne sait pas ce qu'elle-même sent; seu-

lement, sans prendre garde à toutes les paroles 
de cetlevoix rapide, entrecoupée, elle voudrait 
se faire toute petite, câline, iueffiblement tendre, 
et, plus bas, elle répète encore : 

« Comme vous avez été méchant pour la petite 
amie!» {A suivre.) 

Tli&Ure d« Saiiiinsir 
Bureaux: 8 b. — Rideau : 8 h. 1,3 

Direction : H. DAVID. 

LUNDI 7 Mars 1892 
Première représentation à Saumur de 

LA 

Fille de Fanchon la Vielleuse 
Opérette nouvelle en 4 actes et 5 tableaux, 

paroles de MM. Livrai, Busnach et Fonteny, 
musique de Louis VARNEY. 

DISTRIBUTION : Jacquet. MM. Brun ; — Bellavoine, 
Allain ; — Zéphirin, Bisson ; — Grenouillot, Fleur-
ville ; — Le chevuli.-r de Saint-Florent, Neveis ; 
— Jules. Beaumont ; — Auguste, Peyronnet ; — 
Chalumeau, cocher, Leprin; — Joseph, id., Ro-
bert. 

Javotte, M"ai Sauvait ; — Hermine, Portalier ; 
— Justine. Darcy ; — Thérèse, i'elpîerre ; — Mar-
got, Gignez ; — Une élégante, Manon : — Mar-
chande d'oranges, Delabruyère ; — Femme de 
chambre, Regnard ; — Marchande de gâteaux, 
Georgette. 

SAINT-GEORGES-CHATELAISON. — Découverte 
d'un cadavre. — Le 2 mars, vers six heures 
du matin, M. Moreau, cultivateur à Marligné-
Briand, trouva, sur le chemin de l'Ermilage, 
commune de Saint-Georges-Cfiàtelaison , bai-
gnant dans une mare de sang, le cadavre d'un 
individu paraissant âgé d'une cinquantaine 

d'années. 
M. le juge de paix et la gendarmerie, infor-

més de cette funèbre découverte, ouvrirent im-
médiatement une enquête. 

L'identité du cadavre fut rapidement établie. 
Plusieurs personnes reconnurent le nommé 
René Chauveau, cultivateur à Sainl-Georges-

Chàtelaison. 
M. le docteur Mérigas fut mandé. Après un 

examen attentif du cadavre il déclara qu'il ne 
pourrait se prononcer, qu'après l'autopsie, 
sur la cause déterminante de la mort, le dé-
funt portant au front une blessure qui pou-
vait provenir d'un instrument piquant et tran-
chant. 

Ce qui semblait aussi donner quelque vrai-
semblance à l'hypothèse d'un crime, c'est que 
les vêtements de cet homme étaient en désordre 
et que son pantalon était déchiré. 

Les magistrats entendirent les dépositions 
d'un certain nombre de personnes; des soup-
çons se portèrent sur un parent du sieur Chau-
vreau qui, depuis de longues années, est en 
mauvaise intelligence avec ce dernier. Tout ré-
cemment même, un procès en justice de paix 
avait encore ravivé les vieilles rancunes. 

Puis un incendie avait éclaté chez le sieur 
Chauvreau et on avait pensé que le susdit pa-
rent n'était peut-être pas étranger à la chose. 
On ne l'avait pas accusé ouvertement, on s'était 
contenté d'insinuer qu'il n'y aurait rien d'é-
tonnant à ce qu'il fut l'auteur de cet incendie. 

■ Lorsque le cadavre fut découvert, les mêmes 
personnes ne se gênèrent pas pour dire, si le 
père Chauvreau avait été assassiné, son parent 
était bien capable d'avoir fait le coup. 

Dans la matinée du 3 mars, M. le docteur 
Mérigas procéda à l'autopsie, qui démontra 
que le décès était dû à une congestion céré-
brale. 

Ainsi tombait d'elle-même l'accusation qui, 
pendant quelques heures, avait semblé planer 
sur lui. 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, le 5 mars 1892. 

La fermeté des rentes françaises ne se dé-
ment pas malgré la faiblesse de certains 
groupes de valeurs qui s'accentue de jour en 
jour. L'épargne se désintéresse de plus en 
plus des fonds étrangers; elle préfère le place-
ment en rentes et obligations qui rapporte peu 
mais qui offre une plus grande sécurité. 

Le 3 0/0 ancien monte à 96.70; le nouveau 
à 95.75 et le 4 1/2 à 105.20. 

L'Italien après une chute à 87.45 clôture à 
87.75. L'Extérieureestmieux tenue à 58 11/16. 

Le 3 0/0 Portugais reste à 26 15/16. La 
discussion du budget ne pourra commencer 
que lorsque les Cortès auront voté en détail les 
réformes projetées dans les services adminis-
tratifs et les surtaxes d'impôts, qui devront 
conjurer la crise. Le Rouble étant bien tenu 
à 2i)6 à Berlin, les Fonds Russes sont fermes, 
le Nouveau à 75 11/16 et l'Orient à 66 3/8. 

Les sociéti's de crédit, sauf la Banque d'Es-
compte qui reste à 165 fr. et le Comptoir d'Es-
compte qui perd 5 francs à 485, mit une 
altitude très ferme. Le Crédit Foncier reste à 
1210. La Banque de Paris à 615; le Crédit 
Lyonnais à 783 ; la Société Générale se main-
tient à 472.50. L'Action des Immeubles de 
France conserve le cours de 455 fr. 

Les Chemins Economiques valent 403.75. 

FAITS 1)1 VERS 

13n traître 
On vient de découvrir une grave affaire de 

trahison qui intéresse le I Ie corps et qui, vrai-
semblablement, aura son dénouement devant 
le conseil de guerre siégeant à Nantes. Il s'agit 
de vols importants de cartouches et d'engins 
accessoires de notre armement national qui 
auraient été commis au 28*d'artillerie à Van-
nes. 

Au mois de novembre dernier, Didier Bour-
ceret, ouvrier mécanicien, âgé de 28 ans, qui 

vivait maritalement avec M"4 Henriette Guillot, 

rompait toutes relations avec sa maîtresse et 

venait habiter seul, au numéro 21 de la rue 

Perceval. 
Henriette Guillot essaya à diverses reprises 

de reprendre la vie commune, mais Bourcero* 
refusa. L'abandonnée résolut de se venger, et 
dans la nuit du 23 janvier, elle épiait l'ouvrier 

mécanicien et le frappait d'un coup de couteau 
l'œil gauche, au moment où il sortait d'un 

restaurant de la rue Delambre. 
Grièvement blessé, Bourceret ne se décida à 

porter plainte contre Henriette Guillot que ces 
jours derniers, quand après un mois de soins 
le médecin constata que l'œil gauche était 

perdu. 
Henriette Guillot fut alors arrrêtée à son 

domicile, rue Yercingétorix. Samedi, elle était 
interrogée par M. Grimai, commissaire de po-
lice du quartier, et elle a fait au magistrat le ré-

cit suivant : 
— Je me suis vengée. Je m'en serais tenue 

là. Mais puisque Bourceret me fait arrêter, je 
dirai tout ce que je sais. C'est un misérable : 
quand il était soldat au 28e d'artillerie, il a dé-
tourné un grand nombre de cartouches Lebel, 
d'éloupilles, de sacs de poudre et bien d'autres 
objets qu'il a revendus ensuite à deux individus 

dont j ignore le nom. 
Un jour, l'un de ces individus, qui se fai-

sait passer comme commis-voyageur, lui a 
acheté des cartouches Lebel et des étoupilles 
de différents modèles. La vente a été faite de-
vant moi, mais je ne sais pas quelle est la 
somme touchée par Bourceret. 

Devant la gravité de ces révélations, M. Gri-
mai s'est immédiatement transporté rue Per-
ceval, au domicile de Bourceret, chez qui il a 
pratiqué une minutieuse perquisition. 

Le magistral a découvert et saisi dans le loge-
ment des cartouches, de la poudre de guerre 
et d'autres objets qui ont été transportés au 
commissariat de la rue Eugénie. L'autorité 
militaire a élé prévenue par les soins du ma-
gistrat, et Bourceret a élé arrêté samedi soir, 
au moment où il rentrait chez lui, revenant de 
son travail. 

Le SIROP DE FOLLET est le remède par excel-
lence de la douleur et de \'insomnie, quelle 
qu'en soit la cause: goutte, rhumatisme, mi-
graine, névralgie, fatigue du cerveau, irritation 
nerveuse, toux, asthme, bronchite, grippe, etc. 

Le SIROP DE FOLLET procure un sommeil pro-
fond analogue au sommeil normal; son emploi 
n'expose à aucun des inconvénients de l'opium 
ou de la morphine. 

« Le SIROP DE FOLLET est la meilleure forme 
d'administration du chloral : sa conservation 
est parfaite et, ainsi conseillé, il n'irrite point 
l'éstiim it. » (Extrait <iu Formulaire de Théra-
peutique.) 19, rue Jacob, Paris, et toutes phar-
macies. 

au OUINA, au FER 
LE ¥1.3 H.1UUU * à la VIANDE 
est le médicament par excellence, le reconstituant 
le plus énergique pour combattre la CHLOROSE, 
l'ANÉMIE, l'Appauvrissement ou l'Altération 
du SANÙ, 11 convient a toutes les personne* 
4'une constitution languissante ou affaiblies par 
le travail, les veilles, les excès ou la maladie. 
Chex FERRÉ. J>n". 10», r Richelieu, PARIS, & Pbf. 

fNJECTIONBROU 
40 ans de Succès. La seule guérissant sans lui 
rien adjoindre, les Ecoulements ancien, ou récents. 

EXPÉDITION FRANCO CONTRE MANDAT-POSTB 
Prix: s fr.le flacon.-Chez J.FERRÉ, Pharmacien 

10a, «-ers OTOHSLIEC, PARIS 

MAISON 

P. ANDRI EUX 
COMPOTES DE FRUITS CONSERVÉS AU SIROP 

Le flacon depuis 1 fr. 40 
l?rn\ts glacés extra assortis 

Le 1/2 kil. 2 fr. 

CONFITURES FINES ET GELÉE 
Garantis purs fruits et sucre, 

le. pol de terre, 1 fr. 
Eu pot de 500 gr. et de kil., le \/t kil. 0,90 

BAISSE DE PRIX 
\ Sur les SUCRES, CAFÉS et CONSERVES 

 gfcg 

PAUL GoDET, propriètuin-gérant. 



Tribunal de commerce de Saumur 

l.UiuUluUon Judiciaire 
Jean Amy 

Clôture du procès-verbal de véri-
fication des créances. 

MM. les créanciers de la liqui-
dation judiciaire Amy, négociant à 
Saint-Cyr, qui n'ont pas encore t'ait 
vénfier ni aifirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre au Tri-
bunal de commerce de Saumur, le 
lundi 14 mars 1893, à 9 heures 1/2 

du matin, pour la clôture du 
procès-verbal des vérifications, 
après quoi, les délais déterminés 
par les articles 492 et 497 du Code 
de commerce seront expirés à l'é-
gard des personnes domiciliées en 
France 

Aux termes de l'article 503 du 
Code de commerce, à défaut de 
comparution et affirmation dans 
les délais qui leur sont applicables, 
les défaillants connus ou inconnus 
ne seront pas compris dans les ré-
partitions à faire ; toutefois, jus-
qu'à la distribution des deniers in-
clusivement, il pourront obtenir 
leur admission par jugement à leur 
charge. 

Chaque créancier p^ut se faire 
représenter à la réunion sus-indi-

3née par un fondé de pouvoirs muni 
une procuration enregistrée. 
(179) Le Greffier, COLLIN. 

Etudes de M» ANDRÉ POPIN, avoué-
licencié à Saumur. 8, rue Cen-
driére, successeur de M* BEAU-

BKPAIRE, 

Et de M« BIDET, notaire à Cba-
lonnes-sur-Loire (Maine-et-
Loire). 

VENTE 
Aux enchères publiques 

Au plus offrant et dernier enchérisseur 
EX I V SEUL I,î>'ff 

D'UNE MAISON 
ET SES DÉPENDANCES 

Située ville de Chalonnes-
aur-Loire , arrondissement d'Angers 

(Maine-et-Loire). 

L'ADJUDICATION aura lieu le 
DIMANCHE 3 AVRIL 1892. à midi, 
en l'élude et par le ministère de 
M8 BIDET, notaire à Chalonnes-
sur-Loire {Maine-cl-Loire). 

On lait savoir à tous ceux qu'il appar-
tiendra, qu'en exécution d'un jugement 
rendu sur requête par le Tiiliiinnl civil de 
Saumur, le vinyt-cinq février mil liuil cent 
qualre-vingl-douzi;, enregistré, 

El à la requête de SI. (Juslave-Philippe-
Doussain, expert-comptable à Saumur, de-
meurant dite ville, rue des Basses-I'errifres, 

« Au nom et comme liquid leur de la 
J société d'entre MM. Jules et Michel Kcot, 
» banquiers à Montreuil-Bellav (Maine-el-
a Loire) », lonction â la quelle il a élé 
nommé par jugement rendu par le Tribunal 
de commerce de Saumur, le seize lévrier 
mil huit cent quatre-vingt-douze, enre-
gistré; 

Il sera procédé, le dimanche trois avril 
mil huit cent quatre-vingt-douze, à midi, 
en l'étude et par le ministère de Me BIDET, 
notaire à Chalonnes-sur-Loire ^.Maine-et-
Loire), à la vente aux enchères publiques 
au plus offrant et dernier enchérisseur, en 
un seul lot, des biens dont la désignation 
suit : 

Ville de Chalonnes-sur-Loire 
(Maine-et-Loire) 

LOT UNIQUE 
Une maison et ses dépendances, située 

ville de Chalonnes-sur-Loire, rue. des Bou-
leaux, comprenant: un. corps de bâtiment 

sur la rue, composé de quatre chambres au 
rez-de-chaussée, séparés par un corridor, 
quatre chambres au premier élage des-
servies par un escalier extérieur en pierres, 
greniers sur le lout ; — cour intérieure, — 
lieux d'aisances; 

Le lout compris au cadaslre sous le nu-
méro 615 K, et joignant au fêtant M. 
Couanne, au midi la rue, au couchant Al. 
Grenier, au nord M Martin, 

El remise séparée, sous partie de la 
maison du sieur Lo^anne. 

Mise à prix : mille cinq cents 
francs, ci 1,500 

S'adresser, pour renseigne-
ments: 

1° A Me ANDRÉ POPIN, avoué à 
Saumur, 8, rue Cendriére, pour-
suivant la vente ; 

2° A Me BIDET, notaire à Cha-
lonnes-sur-Loire (Maine-et-Loire), 
rédacteur et. dépositaire du cahier 
des charges; 

3° A M" DOUSSAIN, liquidateur 
judiciaire à Saumur, rue des1 

Basses-Perrière. 
Dressé par l'avoué poursuivant soussigné. 
Saumur, le cinq mars mil huit cent 

quatre-vingt-douze. 
ANDRÉ POPIN. 

Enregistré à Saumur, le huit mais mil 
huit cent quatre-vingt-douze, 1° , c« 
Reçu un franc qualre-vingl-huit centimes, 
décimes compris. 

Signé : L. PALUSTRE. 

QUA LIT É_SU PE RI EURE 
Entrepôt général : Avenue de l'Opéra, 19, Paris 

DAKS TOUTES les VILLES, elles les PRINCIPAUX COMMERÇANTS 

X'«pF.4, — Les C:\oaos en poudre, étant toujours privés âu Beurre de Cacao, n'ont aoso-
j,: luttent ; u.:'ane valeur nutritive ; les Chocolats seuls, constituant un aliment complet, leur 
|| il••' .•-••(; dou<5 être profères. 

A céder à Angers 
Bonne et importante Maison 

d'épicerie avec SPÉCIALITÉ 
de FROMAGES et SALAI-
SONS. — Gros et détail. 

S'adresser au bureau du journal. 

«23 jses nîiE: mm 
DE SUITE 

Pour cause de décès 

Ine importante Boucherie 
Sise à LOUDUN, maison Dauphin. 

IL O XT 3E3 lii 
Au Pont-Fouchard 

AVEC VASTES JABDINS 

S'adresser à M. LAUNAY-MICOULLAU. 

A VE\'DRE Jolie colklioa de Tinilires-Poslc 
S'adresser au bureau du journal. 

Maison avec beau Jardin 
Situés rue Saint-Lazare, 32. 

S'adresser, pour visiter, 6, rue 
du Temple. ■ 

(hambre Garnie à Louer 
Eue Duplessis-Mornay 

En face chez les Frères. 

O U ^iH st^r'euse demande §A if 1 place de dame de 
compagnie ou gérance. 

S'ad resser au b :i reau du jou mal. 

U N MÉNAGE demande place, le 
mari cultivateur et la femme 

comme femme de chambre. 
S'adresser au bureau du journal. 

O N DEMANDE UN HOMME sa-
chant très bien labourer, la 

culture delà vigne, soigne*' les 
chevaux et faire tous les travaux 
de la campagne. 

On le prendrait au 18R mars, si 
cela se peut, 

s'adresser au bureau du journal. 

If'S JEUNE HOMME marié, ayant 
J connaissances spéciales et muni 

des meilleures références, désire 
place de régisseur. 

S'adresser au bureau du journal. 

A SAINTE - GENEVIÈ VE 

Eapbsertes ^distique* 

Saumur, 33, rue S'-l\ico!as, ancien magasin de 9. Bourguignon 

HEMIU EICH 
Facteur de pianos et ancien accordeur des premières maisons 

de Saint-Pétersbourg et de Paris 
FOURNISSEUR DE L'ÉCOLE DE CAVALERIE 

Tente - Échange -Aeeord - Réparation 
et Location de Pianos 

Grand choix de Pianos neufs et d'occasion 
des premières marques, ERAftD, PLEYEL, GAVE AU, etc., 

A DES PIIIX EXCEPTIONNKLLEMKNX AVANTAGEUX 

LOCATION DE PARTITIONS k DE MUSIQUE 
La confiance que le public de Saumur et des environs a bien voulu 

m'accorder pendant de longues années, est justifiée par les soins 
minutieux apportés dans toutes les réparations et accoris. 

BRODERIES 

jVEmei JSTOEL & BOXJIlSr 
SAUMUR — 8, rue du Puits-Neuf, 8 — SAUMUR 

Très beau choix de Travaux fantaisie 

LAINES, CANEVAS, SOIES — VENTE ET LOCATION DE MÉTIERS 

i ce rie Parisienne 
33, Hue d'Orléans, et rue Dacier, 38. 

MB EUT ET FILS 
Conserves supérieures de la Maison AMIEUX 

Petits Pois moyens, 1/2 boîte 50 la boîte 0,80 
Pelils Pois très fins, —" 80 - 1,33 
Haricots verts moyens, — 50 — 0,80 

Haricots verts très fins, <—- 80 — 1,3) 
Cèpes au naturel, — 90 — 1,70 

V àtés de foies gras et de gibiers truffés 

Camembert double crème, 0,60; extra, la boîte, 0,75 

I* 

EEi€Û 

CHIRURGIEN -DENTISTE 

1, Rue Beau repaire 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Coffre-Fort Incombustible et Incrochetable 
DE 

B. IIAFFiN'EII AÎ\É, DE PARIS 
Fournisseur des Chemins de fer de l'État, du Ministère des Postes et Télégraphes 

des principales Banques et Administrations. — Médaillé à toutes les Expositions. 
Coffres tout fer à doubles parois. — Matières réfractaires. — Combinaisons invisibles. 

Seul dépôt à Saumur et pour le département de Maine-et-Loire : 

Imprimerie PAUL GODET, Saumur, 4, place du Marché-Noir. 
En dehors du dépôt, un album en chromo-lithographie est à la disposition des personnes qui voudront se ren l: e compte du choix, de la variété et de la beauté des Coffres de la Maison HAFFNER 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet 
Môtehk-Txlte de Saumur s M mas, 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 


